
 



 

 

 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
Note : Le générique masculin est utilisé sans discrimination et uniquement dans le but d’alléger le texte. Ce document 
a été mis à jour le 13 juillet 2020. 

 

RENSEIGNEMENTS 
 
Plusieurs outils dans ce fascicule sont disponibles en 
version Word. Vous pouvez les télécharger à partir de notre 
bibiothèque virtuelle. Si vous avez des questions sur un 
outil specifique, nous vous invitons à communiquer avec 
nous par courriel à info@csmotextile.qc.ca ou par 
téléphone au 819 477-7910. 

………………………. 

INTRODUCTION 
 

Dans une définition simpliste, on dira que gérer 
les ressources humaines (RH) consiste à 
prendre des décisions spontanées ou 
planifiées concernant le quotidien au travail et 
le statut de vos employés. Quelles que soient 
la nature de vos décisions et la taille de votre 
entreprise, en tant que gestionnaire ou 
dirigeant, il est toujours souhaitable d’avoir des 
balises claires afin d’orienter vos décisions, car 
elles vous permettront d’être cohérent et 
équitable. D’un point de vue pratique, établir 
des balises consiste à mettre en place des 
politiques qui constitueront un cadre de 
référence pour la gestion des employés. Ces 
politiques sont essentielles au sein d’une 
entreprise, car elles permettent d’uniformiser 
vos pratiques, vos interventions et elles 
contribuent surtout à légitimiser les décisions 
qui sont prises par les gestionnaires ou les 
dirigeants. 
 
Dans ce fascicule, on vous présentera des 
exemples de politiques concernant la santé et 
la sécurité au travail, le harcèlement 
psychologique et sexuel ainsi que la 
consommation d’alcool, de drogues ou de 
cannabis. Il est important d’adapter ces 
politiques au contexte de votre entreprise afin 
qu’elle respecte les valeurs, la philosophie et 
votre stratégie d’affaires. 
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Politique de santé et sécurité au travail 

 

Préambule : 

« Nom de l’entreprise » s’engage à protéger la santé, la sécurité et l’intégrité physique des 
employés. « Nom de l’entreprise » considère ses employés comme étant sa ressource la plus 
importante. La prévention des accidents, des blessures et des maladies professionnelles et 
l’atteinte d’un objectif zéro dans ce domaine font partie intégrante de notre culture d’entreprise. 
C’est pourquoi nous nous engageons à former l’intégralité des employés afin qu’ils adoptent 
en tout temps un comportement sécuritaire. 
 
L’engagement de la Direction, du personnel de supervision et de l’ensemble des employés est 
de promouvoir et d’exercer en toute circonstance une approche sécuritaire de travail. Cet 
engagement favorise la protection de tous les employés et assure une garantie d’amélioration 
continue en santé et sécurité au travail (SST). Cet effort collectif est primordial pour nos 
opérations quotidiennes et il est vital lorsqu’il faut éviter par exemple, la propagation d’un virus 
au sein de l’entreprise. 
 

Objectifs : 

▪ S’assurer de l’application des lois et règlements en vigueur sur la santé et sécurité au 
travail 

▪ Fournir aux employés et aux visiteurs toute l’information nécessaire pour prévenir des 
incidents ou accidents 

▪ Favoriser la participation et la responsabilisation des employés dans le processus 
d’amélioration continue 

▪ Établir, communiquer et faire respecter les règlements de santé et sécurité au travail, 
les procédures sur le cadenassage et le Système d'information sur les matières 
dangereuses utilisées au travail (SIMDUT) 

 

Champ d’application : 

Cette politique s’adresse à tous les employés de l’entreprise et à ses visiteurs. 
 
 

Responsabilités : 

 

➢ Cadres supérieurs et gestionnaires (président, directeur général, directeur des 
opérations, gestionnaire des ressources humaines, directeur de production, etc.) 

 
▪ Fournir un énoncé de politique concernant le programme de santé et de sécurité 

▪ Conserver la responsabilité globale pour le programme de santé et sécurité 

▪ Veiller à ce que toutes les politiques de santé et de sécurité soient établies et appliquées 
dans tous les secteurs 

▪ Veiller à ce que tout le personnel soit au courant des politiques et procédures énoncées 
dans le programme de santé et de sécurité 

https://www.csmotextile.qc.ca/wp-content/uploads/2020/07/Outil-1_Politique-de-santé-et-sécurité.doc
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Responsabilités (suite) : 
 

➢ Cadres supérieurs et gestionnaires (suite) 
 

▪ Fournir de l'information, des directives et de l'aide à tout le personnel de supervision afin 
de protéger la santé et la sécurité de tous les employés 

▪ Comprendre et appliquer la politique de prévention des incidents ainsi que les lois 
portant sur la santé et la sécurité au travail (SST) 

▪ Fournir à tout le personnel de supervision des outils et de l'équipement adéquats et bien 
entretenus ainsi que tous les dispositifs ou équipements de protection individuelle 
nécessaires 

▪ Fournir des programmes permanents de formation ou d'éducation en santé et sécurité 
et des cours de formation de premiers soins approuvés, au besoin 

▪ Exercer une surveillance à l'égard des superviseurs et des chefs d’équipe et s’assurer 
qu’ils comprennent leurs responsabilités liées au rendement de la santé et de la sécurité 
des employés 

▪ Prendre les dispositions nécessaires pour les traitements médicaux, notamment le 
transport 

▪ Tenir régulièrement des réunions pour revoir les conditions de sécurité et les politiques 
générales sur la sécurité 

▪ Accompagner l'inspecteur du gouvernement pendant les inspections 
(Cette responsabilité peut être assumée également par le superviseur. Cela dépend de la structure 

hiérarchique de votre entreprise) 

 
 

➢ Superviseurs et chefs d’équipe (contremaître, responsable de département, chef de 
division, etc.) 

 
▪ Connaître la politique de sécurité au travail et des lois touchant la SST, et les appliquer 

▪ Servir d'exemple aux autres en dirigeant et en effectuant toujours le travail d'une manière 
sécuritaire 

▪ Collaborer étroitement avec les membres du comité de santé et de sécurité 

▪ Fournir aux employés les équipements de protection individuelle et veiller à ce qu’ils les 
utilisent de façon appropriée 

▪ Donner des directives claires aux employés sur les méthodes de travail sécuritaires 

▪ Former les employés afin qu’ils aient des comportements sécuritaires en tout temps 

▪ Effectuer des inspections régulières pour détecter toutes pratiques et conditions non 
sécuritaires et pour assurer l'application rapide de mesures correctives 

▪ Veiller à ce que tous les règlements portant sur la sécurité et toutes les méthodes de 
travail établies soient respectés. Prendre des mesures correctives au besoin pour 
assurer la conformité aux règles 
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Responsabilités : 
 

➢ Superviseurs et chefs d’équipe (suite) 
 

▪ Donner des avertissements verbaux aux employés ayant un comportement fautif et en 
prendre note. Recommander des mesures disciplinaires en cas de récidives ou de 
fautes graves 

▪ Rapporter immédiatement tous les incidents, effectuer une enquête complète et aviser 
la direction des moyens de prévenir d'autres incidents semblables dans le futur 

▪ Porter attention à toute situation à risque signalée par les employés et y donner suite 

▪ Intervenir en fonction des priorités reliées aux risques d’accidents 

 
 

➢ Employés (opérateur, manutentionnaire, mécanicien, technicien de laboratoire, adjoint 
administratif, conseiller au service à la clientèle, représentant, etc.) 

 
▪ Lire, comprendre et respecter la politique de santé et de sécurité ainsi que les pratiques 

et les procédures applicables en la matière 

▪ Remplir ses tâches de manière sécuritaire afin de protéger sa santé, sa sécurité ainsi 
que celles des autres collègues 

▪ Utiliser les outils et les équipements de protection individuelle (EPI) de façon adéquate 

▪ Garder les outils et les EPI en bon état ou procéder à leur remplacement si requis 

▪ Participer à l'éducation au quotidien et à la formation 

▪ Contribuer à la réduction et au contrôle des conditions propices à la maladie et aux 
incidents 

▪ Collaborer lors des enquêtes et analyses d’accident 

▪ Rapporter au supérieur (superviseur, chef d’équipe ou contremaître) ou tous les 
incidents, les quasi-accidents, les blessures et les maladies 

▪ Rapporter toute défectuosité du matériel utilisé au travail 

▪ Proposer des moyens d'éliminer les dangers ou de contrôler le risque 

▪ Collaborer avec les membres et les représentants du comité de santé et de sécurité 
(pour les entreprises ayant un comité) 

▪ Maintenir son aire de travail propre 
 
Source : Centre canadien d’hygiène et de sécurité au travail, association paritaire pour la santé et la sécurité du travail secteur 
affaires municipales, exemples de responsabilités en SST : [sites consultés le 30 juin 2020] 

 
 

https://www.csmotextile.qc.ca/wp-content/uploads/2020/07/Outil-1_Politique-de-santé-et-sécurité.doc
https://www.cchst.ca/oshanswers/hsprograms/osh_policy.html
https://www.apsam.com/sites/default/files/docs/themes/gestion/rimouski-politique-sst.pdf
https://www.apsam.com/sites/default/files/docs/themes/gestion/rimouski-politique-sst.pdf
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IMPORTANT : 
 

▪ Tout le personnel de l’entreprise doit respecter le protocole d’évacuation en cas 
d’incendie ou d’accident majeur 

▪ Dans un contexte de pandémie, il est obligatoire de respecter les mesures sanitaires qui 
sont mises en place 

 
 
La sécurité au travail, plus qu’une priorité; une valeur à développer, un défi à relever. 
 
 
 
 
 
 
 

   
Direction générale  Date 

 
 
Mise à jour ou révision : _____________ (inscrire la date) 
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Politique contre le harcèlement psychologique et sexuel au travail 

 
Préambule : 

« Nom de l’entreprise » s’engage à procurer à ses employés un environnement de travail 
dépourvu de violence, de discrimination, de harcèlement sexuel et/ou moral. Afin de nous 
assurer du respect et de la protection de l’intégrité physique et psychologique de nos employés, 
nous mettons en place, par le biais de cette politique, des moyens pour prévenir les situations 
de harcèlement dans le but de les faire cesser, s’il y a lieu, et de supporter les personnes qui 
croient subir une forme de harcèlement. 
 
Portée : 

Cette politique s’adresse à tous les employés ainsi qu’aux visiteurs. 
 
Définition :  
 
Harcèlement psychologique : 

Le harcèlement psychologique, tel que défini par l’article 81.18 de la Loi sur les normes du 
travail, est une conduite vexatoire se manifestant soit par des comportements, des paroles, des 
actes ou des gestes répétés, qui sont hostiles ou non désirés, laquelle porte atteinte à la dignité 
ou à l’intégrité psychologique ou physique de la personne et qui entraîne, pour celle-ci, un 
milieu de travail néfaste. Une seule conduite grave peut aussi constituer du harcèlement 
psychologique si elle porte une telle atteinte et produit un effet nocif continu pour la personne. 
 
Harcèlement sexuel : 

Le harcèlement sexuel, c’est un comportement à connotation sexuelle abusif, blessant et 
importun qui, pour la personne qui en fait l’objet, entraîne des conséquences directes sur le 
maintien ou l’amélioration de ses conditions de vie et/ou crée à son endroit un climat 
d’intimidation, d’humiliation ou d’hostilité. 
 
Pour reconnaître tout comportement pouvant être lié à du harcèlement psychologique ou 
sexuel, veuillez vous référer à l’annexe 2. 
 
Principes directeurs : 

1. « Nom de l’entreprise » n’a aucune tolérance à l’égard du harcèlement au travail. 

2. Notre politique ne restreint pas l’autorité des gestionnaires lors des rencontres 
d’évaluation de rendement, dans la gestion des relations de travail, dans l’application de 
mesures administratives et dans l’organisation du travail. 

3. Une personne omettant de se soumettre à cette politique est passible de mesures 
administratives et/ou disciplinaires. Une personne qui effectue une plainte de mauvaise 
foi sera considérée comme ayant effectué une violation de la présente politique. 

4. La présente politique doit être lue et signée par tous les employés. 

 

https://www.csmotextile.qc.ca/wp-content/uploads/2020/07/Outil-2_Harcelement_psychologique_et_sexuel.doc
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Principes directeurs (suite) : 

 
5. Il n’y aura pas de représailles à l’endroit d’un employé qui fait une plainte légitime. Il est 

entendu qu’aucun document relatif à une plainte de harcèlement ne sera versé au 
dossier de l’employé qui a porté plainte. 

6. Les employés et les gestionnaires ont l’obligation de respecter la confidentialité. Aucun 
renseignement au sujet d’une plainte ne sera divulgué, sauf lorsqu’il est nécessaire de 
faire enquête sur la plainte ou lorsque la législation l’oblige. 

 
Responsabilités : 

La responsabilité de l’application de la présente politique relève de l’employeur. Tous les 
employés de « Nom de l’entreprise » doivent collaborer au respect de la présente politique afin 
de s’assurer un milieu de travail sans harcèlement. Chaque employé a la responsabilité de 
respecter cette politique et doit s’efforcer de maintenir des rapports harmonieux. Les 
gestionnaires doivent traiter les plaintes en toute confidentialité et ils doivent poser des actions 
dans le but de maintenir de bonnes relations au sein des équipes de travail.  
 
Traitement des plaintes : 

Une personne qui se croit victime de violence ou de harcèlement au travail peut s’adresser à 
une personne-ressource (coordonnées, p. 4). La procédure de traitement des plaintes ne prive 
en aucune façon une personne du droit de porter plainte auprès de la Commission des normes, 
de l'équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST) ou de s’adresser à tout autre 
tribunal dans les délais prescrits. 
 
Étapes de la procédure de règlement de plainte : 
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Description des étapes de la procédure de règlement de plainte : 

 

 

Consultation avec une personne-ressource : 

 
La personne qui se dit victime de harcèlement et/ou témoin peut rapporter l’incident à une des 
personnes-ressources identifiées à la page 11 de la présente politique avant de déposer une 
plainte formelle. Le rôle de la personne-ressource est d’accompagner, d’assister et de soutenir 
la personne qui se dit victime de harcèlement. Si la personne qui se dit victime de harcèlement 
y consent, une personne-ressource qualifiée peut agir à titre de médiatrice et l’aider à rédiger 
sa plainte. La personne-ressource doit être créative dans sa recherche de solutions pour que 
la plainte soit réglée à la satisfaction des deux parties impliquées. Elle peut demander le 
support d’un psychologue pour venir en aide à un employé et/ou pour faire progresser la 
relation d’aide. 
 
 

Médiation informelle : 
 
La personne-ressource rencontre individuellement les parties en cause et leur offre la 
médiation. Cette dernière peut être offerte en tout temps durant le processus. Le but de la 
médiation informelle est d’arriver à un règlement à l’amiable. Si cette étape du processus 
échoue, il y aura enquête. 
 

 

Formulation d’une plainte écrite : 
 
 
Toute personne désirant formuler une plainte écrite (voir annexe 1) peut au préalable en 
discuter avec une personne-ressource afin d’obtenir un support à travers les étapes de la 
procédure du règlement de plaintes. 
 

 
Enquête :  
Référez-vous à l’outil no 3 : formulaire d’enquête 

 
Le comité d’enquête est composé d’une personne de l’externe (psychologue et/ou avocat et/ou 
médiateur) et d’une personne de l’interne qui seront nommées pour effectuer l’enquête. Les 
responsabilités des enquêteurs sont d’évaluer la pertinence de la plainte et de traiter celle-ci 
dans un court délai tout en relevant des faits, de recommander la mise en place de mesures 
provisoires, de rencontrer toutes les personnes impliquées et de soumettre un rapport au 
gestionnaire désigné avec des recommandations sur les mesures administratives ou 
disciplinaires qui pourraient être appliquées, si nécessaire. L’enquête débute dans les sept 
jours après le dépôt de la plainte et elle est complétée au plus tard six semaines après 
le début de l’enquête, à moins d’une situation exceptionnelle. 
 

4 

1 

2 

3 
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Médiation/Conciliation : 
 
Une fois l’enquête complétée, les parties en cause peuvent avoir recours à une médiation avec 
une personne externe et/ou une personne du comité d’enquête afin d’arriver à une entente. 
 
 

Rapport et recommandations : 
 
 

Le comité d’enquête remet au gestionnaire désigné des recommandations et un rapport détaillé 
des faits. Ce rapport permet aux gestionnaires de prendre une décision basée sur des faits. Ce 
rapport est confidentiel et l’information ne sera divulguée que pour les besoins d’une mesure 
disciplinaire ou administrative, d’une audition ou lorsque requis par la loi. La procédure de 
traitement des plaintes respecte la confidentialité des personnes impliquées à moins que ces 
renseignements soient nécessaires au traitement de la plainte et à la conduite d’une enquête 
ou à l’imposition de mesures disciplinaires ou administratives. 
 
Si vous croyez avoir été victime ou témoin de violence ou de harcèlement, contactez un des 
personnes-ressources suivantes :  

• Nom 

Fonction : ____________________ 

Courriel : _____________________ 

Téléphone: ____________________ 

• Nom 

Fonction : ____________________ 

Courriel : _____________________ 

Téléphone: ____________________ 

 
 
Accusé de réception : 
 
Je (lettres moulées) ____________________ accuse réception de la politique pour contrer le 
harcèlement en milieu de travail. Je déclare, par la présente, avoir lu cette politique et avoir 
bien compris son contenu. Je suis conscient(e) que toute entrave à cette politique peut 
entraîner des mesures administratives ou disciplinaires pouvant aller jusqu’au congédiement.  
 
Signé à ___________________________  le ___________________ 
 
 
__________________________________ _________________________________ 
Signature de l’employé    Signature du supérieur immédiat 
 
 

5 

6 
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ANNEXE 1 

Formulaire de plainte 
 

 Présumée victime : 

Je soussigné(e) _____________________ affirme en toute bonne foi que je suis depuis le ou 

vers le _____________________________ victime de harcèlement psychologique  et /ou 

sexuel  que je suis affecté par cette situation.  

 Témoin : 

Je soussigné(e) _________________________________ affirme en toute bonne foi que 

_________________________________ est depuis le ou vers le _____________________ 

victime de harcèlement psychologique  et /ou sexuel  et qu’il est affecté par cette situation. 

Inscrire : 

Date de l’événement :  Heure :  

Lieu de l’événement :    

 
Résumer les faits :  
 

 

 

 

  

Compte tenu de ces événements, je me considère comme une victime (ou un témoin) de 
harcèlement psychologique  et/ou sexuel . 

Nom en lettres moulées :  

Signature :   Date :  
 

 

Plainte remise à : 

Nom en lettres moulées :  

Signature :   Date :  
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ANNEXE 2 

Reconnaître le harcèlement psychologique ou sexuel 
 
 
La Loi sur les normes du travail donne des critères pour déterminer ce qui peut être considéré 
comme du harcèlement psychologique ou sexuel soit : 

▪ une conduite vexatoire (blessante, humiliante) 

▪ qui se manifeste de façon répétitive ou lors d’un acte unique et grave 

▪ de manière hostile (agressive, menaçante) ou non désirée 

▪ portant atteinte à la dignité ou à l'intégrité de la personne 

▪ entraînant, pour celle-ci, un milieu de travail néfaste (nocif, nuisible) 

 
Ces éléments incluent les paroles, les actes ou les gestes à caractère sexuel. 
 
La discrimination fondée sur l’un ou l’autre des motifs énumérés dans l’article 10 de la Charte 
des droits et libertés de la personne peut aussi constituer du harcèlement : la race, la couleur, 
le sexe, la grossesse, l’orientation sexuelle, l’état civil, l’âge sauf dans la mesure prévue par la 
loi, la religion, les convictions politiques, la langue, l’origine ethnique ou nationale, la condition 
sociale, le handicap ou l’utilisation d’un moyen pour pallier ce handicap. À titre d’exemple, les 
comportements qui suivent pourraient être considérés comme étant des conduites vexatoires 
constituant du harcèlement s’ils correspondent à tous les critères de la loi. 
 
Comportements pouvant être liés à du harcèlement psychologique : 

▪ Intimidation, cyberintimidation, menaces, isolement 

▪ Propos ou gestes offensants ou diffamatoires à l’égard d’une personne ou de son 
travail 

▪ Violence verbale 

▪ Dénigrement 

 
Comportements pouvant être liés à du harcèlement sexuel : 

▪ Toute forme d’attention ou d’avance non désirée à connotation sexuelle, par exemple :  
o Sollicitation insistante 
o Regards, baisers ou attouchements 
o Insultes sexistes, propos grossiers 

▪ Propos, blagues ou images à connotation sexuelle par tout moyen, technologique ou 
autres 
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Formulaire d’enquête avec la présumée victime (harcèlement) 

 
Nom de la présumée victime : ______________________________________________ 
 
Pouvez-vous résumer votre version des faits? 

 

 

 

 

 

 

 
Date de l’événement :  

 
Que s’est-il passé avant et après l’événement? 
 

 

 

 

 
Qu’avez-vous dit? 
 

 

 

 

 
Comment la personne a-t-elle réagi à ces propos ou à ces gestes?  
 

 

 

 

 
À ce moment, qui était présent?  
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Formulaire d’enquête avec la présumée victime (suite) 

 
 
Quelles ont été les conséquences de ces gestes?  
 

 

 

 

 
Avez-vous quelque chose d’autre à ajouter? 
 
 

 

 

 

 
 
 
 

Je m’engage à garder confidentielle la raison pour laquelle j’ai été convoqué(e) par mon 
employeur à une rencontre le ______________________ (date), ainsi que toute information 
relative à cette affaire à moins d’être dûment convoqué(e) devant un tribunal. 
 
Signature : ____________________________ Date : ___________________ 

 

 
 
 
 
Signature du responsable de l’entrevue :  

  
Date :  
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Formulaire d’enquête avec la personne faisant l’objet de la plainte 

 
Nom de la personne faisant l’objet de la plainte : _______________________________ 
 
Pouvez-vous résumer votre version des faits? 

 

 

 

 

 

 

 
Date de l’événement :  

 
Que s’est-il passé avant et après l’événement? 
 

 

 

 

 
Qu’avez-vous dit? 
 

 

 

 

 
Comment la personne a-t-elle réagi à ces propos ou à ces gestes?  
 

 

 

 

 
À ce moment, qui était présent?  
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Formulaire d’enquête avec la personne faisant l’objet de la plainte (suite) 

 
 
Quelles ont été les conséquences de ces gestes?  
 

 

 

 

 
Avez-vous quelque chose d’autre à ajouter? 
 

 

 

 

 
Selon vous, quelles sont les raisons qui motivent la personne à déposer une plainte contre 
vous? 
 

 

 

 

 
 
 
 

Je m’engage à garder confidentielle la raison pour laquelle j’ai été convoqué(e) par mon 
employeur à une rencontre le ______________________ (date), ainsi que toute information 
relative à cette affaire à moins d’être dûment convoqué(e) devant un tribunal. 
 
Signature : ____________________________ Date : __________________ 

 

 

 

 

 

Signature du responsable de l’entrevue :  

  
Date :  
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Formulaire d’enquête avec le témoin 

 
Nom du témoin : _______________________________ 
 
Pouvez-vous résumer votre version des faits? 

 

 

 

 

 

 

 
Date de l’événement :  

 
Que s’est-il passé avant et après l’événement? 
 

 

 

 

 
Qu’avez-vous dit? 
 

 

 

 

 
Comment la personne a-t-elle réagi à ces propos ou à ces gestes?  
 

 

 

 

 
À ce moment, qui était présent?  
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Formulaire d’enquête avec le témoin (suite) 

 
 
Quelles ont été les conséquences de ces gestes?  
 

 

 

 

 
Avez-vous quelque chose d’autre à ajouter? 
 

 

 

 

 
Selon vous, quelles sont les raisons qui motivent la personne à déposer une plainte? 
 

 

 

 

 
 
 
 

Je m’engage à garder confidentielle la raison pour laquelle j’ai été convoqué(e) par mon 

employeur à une rencontre le ______________________ (date), ainsi que toute information 

relative à cette affaire à moins d’être dûment convoqué(e) devant un tribunal. 

 
Signature : __________________________  Date : ___________________ 

 

 

 

 

 

Signature du responsable de l’entrevue :  

  
Date :  
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Politique sur la consommation d’alcool, de drogue et de cannabis 
 
Objectifs : 
 
« Nom de l’entreprise » reconnait l’importance de maintenir un milieu de travail sain et 
sécuritaire. Donc, nous nous engageons à prendre les moyens préventifs et à appliquer les 
correctifs nécessaires afin de protéger et de promouvoir la santé et la sécurité des employés, 
des clients et du public en général. 
 
Portée : 
Ladite politique est applicable à l’ensemble des employés de l’entreprise. 
 
Rôles et Responsabilités : 
 
▪ Nous nous attendons à ce que chaque employé soit capable, en tout temps, durant ses 

heures de travail ou de disponibilité, d’effectuer ses tâches sans mettre en danger sa santé, 
sa sécurité ainsi que celle des autres employés, de la clientèle et du public. 

▪ Au travail et au cours de toute activité reliée au travail, que ce soit dans les bureaux de 
« Nom de l’entreprise » ou à l’extérieur de ceux-ci, les employés doivent être conscients et 
soucieux de l’image qu’ils projettent de l’organisation. 

▪ Par conséquent, « Nom de l’entreprise » interdit, à tout employé, d’être sous l’influence, de 
consommer, de posséder et de faire le commerce de drogues ou d’alcool au travail. En ce 
qui a trait au cannabis, « Nom de l’entreprise » en interdit la consommation sur les lieux du 
travail ou dans le cadre de l’exercice des fonctions (la participation à une formation ou à 
une conférence, une visite d’entreprise, etc.). 

 
▪ « Nom de l’entreprise » suggère fortement à un employé ayant des problèmes de 

consommation d’en informer la Direction afin qu’elle puisse le soutenir. « Nom de 
l’entreprise » offre un programme d’aide aux employés (PAE, si existant dans votre 
entreprise) qui leur permet d’obtenir l’aide requise (réf. Manuel de l’employé). 

 
Mesures disciplinaires 
 
▪ En cas de consommation du cannabis, et ce, dans les conditions reconnues par la 

loi (http://www.justice.gc.ca/fra/jp-cj/cannabis/), « Nom de l’entreprise » se réserve le droit 
d’imposer des mesures conformes à la présente politique si ladite consommation affecte la 
capacité de l’employé à exécuter le travail requis par ses fonctions. 

 
▪ L’employé pris en contravention à la présente politique se verra imposer des mesures 

disciplinaires. 
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Politique sur la consommation d’alcool, de drogue et de cannabis 

 
 
IMPORTANT : 
 
Nous recommandons à un employé qui a consommé du cannabis d’attendre plusieurs heures1 
avant de se présenter au travail afin de limiter les risques liés au travail avec les facultés 
affaiblies2, à savoir : la baisse du niveau de concentration, l’altération du temps, la diminution 
de la capacité de raisonnement, un comportement agressif, etc. 
 
 
 

 

1   

 
2 « Le terme facultés affaiblies est défini comme étant un état dans lequel le travailleur, par des substances ou des 

événements de la vie qui affectent ses capacités physiques et/ou mentales, pourrait ne pas être en mesure d'effectuer 
son travail de façon sécuritaire ». Source : Non aux facultés affaiblies en milieu de travail, 2018, APSM (Association 
paritaire pour la santé et la sécurité du travail). 
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